
Cour de cassation (crim.), 13 septembre 2022, n° 21-84.416, Marine L. P. 

MOTS CLÉS : diffamation publique - propos diffamatoires - bonne foi - absence d’animosité 
personnelle - base factuelle suffisante - liberté de la presse - propos incriminés  

Par cette décision du 13 septembre 2022, la Cour de cassation considère que c'est à tord que les 
juges d'appel ont relaxé la prévenue des fins de la poursuite pour diffamation publique envers un 
particulier. 

FAITS : En l’espèce, un article intitulé « Le magot caché de Mme [V] » a été publié dans 
l’hebdomadaire L’Obs portant sur l’enquête judiciaire relative au financement de la campagne du 
Front national pour les élections législatives de 2012. 

PROCÉDURE : La plaignante a fait citer devant le tribunal correctionnel la directrice de la 
publication du journal, à raison des passages suivants : « pour les seules législatives de 2012, le 
détournement pourrait dépasser 6 000 000 d’euros » ; « la justice se demande si la présidente du 
Front national n’est pas la bénéficiaire d’un système conçu pour détourner de l’argent public ». 
Le tribunal a déclaré la prévenue coupable du délit poursuivi, et l'a condamnée à une amende de 
500 € avec sursis , et a prononcé sur les intérêts civils, décision dont elle a relevé appel. 

A l’inverse, la cour d'appel a relaxé la prévenue en retenant que les propos poursuivis imputent à la 
partie civile, en sa qualité de présidente du Front National, d’avoir couvert ou organisé, par le biais 
de l’association « Jeanne », un détournement de fonds publics afin d’assurer le financement du 
Front National et qu’ils présentent, donc, un caractère diffamatoire. 
Pour débouter la partie civile de ses demandes, après relaxe de la prévenue au bénéfice de la bonne 
foi, les juges ont énoncé d’une part, que ces propos s’inscrivent dans un débat d’intérêt général, 
c’est-à-dire le financement d’un des principaux partis politiques français, d’autre part, qu’ils 
reposent sur une base factuelle suffisante, en raison, tout d’abord, de l’existence, en 2013, d’une 
enquête puis de l’ouverture, en 2014, d’une information judiciaire des chefs d’escroquerie en bande 
organisée et faux et usage de faux relative à l’association « Jeanne », ensuite, du faible montant des 
cotisations des adhérents et des dons reçus en 2012 en comparaison des recettes de plus de 9 000 
000 euros encaissées au cours de la même période. 
Ils ont ajouté qu’il n’est pas justifié d’animosité personnelle imputable à l’auteur de l’article et que 
le ton est mesuré, la plaignante n’ayant pas donné suite aux multiples sollicitations de son auteur. 

PROBLÈME DE DROIT : Dans le cadre de la publication d’un article de presse, la base factuelle 
suffisante de nature à établir l'existence de liens, entre la partie civile et ladite association est-elle 
caractérisée ?  



Autrementdit, le fait justificatif permettant d’écarter la responsabilité pénale de la personne 
poursuivie a t-il été correctement caractérisé conformément aux dispositions applicables en matière 
de diffamation publique envers un particulier ? 

SOLUTION : La Haute juridiction casse et annule l'arrêt au visa de l'article 593 du code de 
procédure pénale, considérant que la cour d'appel n'a pas justifié sa décision.  
Elle retient qu'en effet, si les éléments retenus apparaissaient suffisants pour s'interroger sur le rôle 
de l'association « Jeanne » dans le financement du Front national, ils ne constituaient pas, en 
revanche, une base factuelle suffisante de nature à établir l'existence de liens, à cette fin, entre la 
partie civile et ladite association.  

SOURCES : 
- Diffamation publique envers un particulier : l'exception de bonne foi retenue à tord (Revue Lamy 
- Droit de l'Immatériel, Nº 196, 1er octobre 2022) 
- Publication d'un article sur le financement de campagnes du Front National : les imputations ne 

reposaient pas sur une base factuelle suffisante (Légipresse 2022 p°528)  



NOTE : 
Des imputations ne reposant pas sur une 
base factuelle suffisante 

La Cour de cassation considère que si les 
éléments retenus apparaissaient suffisants pour 
s'interroger sur le rôle de l'association « Jeanne 
» dans le financement du Front national, ils ne 
constituaient pas, en revanche, une base 
factuelle suffisante de nature а établir 
l'existence de liens, а cette fin, entre la partie 
civile et ladite association. 
L'article datait des premiers soupçons de 
l'affaire dite des "kits de campagne", confiée à 
des juges d'instruction en 2014, dans laquelle le 
FN et son entourage étaient soupçonnés d'avoir 
financé leurs campagnes électorales entre 2012 
et 2015 grâce à d'éventuelles escroqueries au 
préjudice de l'Etat qui rembourse ces dépenses. 
Au cours de l'instruction, Marine Le Pen n'a 
jamais été mise en examen, elle avait 
seulement le statut de témoin assisté, elle n'a 
pas été renvoyée devant le tribunal. 

C’est avec une impulsion de la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme que de 
nouveaux critères permettent de caractériser la 
bonne foi et d’écarter la responsabilité pénale 
de l’auteur poursuivi pour diffamation. 
Preuve de la vérité (exceptio veritatis) et 
preuve de la bonne foi doivent en effet être 
distinguées. La première est directement 
prévue par la loi sur la presse, qui pose de 
strictes conditions de fond et de forme ; la 
seconde a été créée par le juge précisément 
pour pallier la rigueur de la première. Ainsi, 
doit être considéré comme de bonne foi celui 
ou celle qui a émis une allégation diffamatoire 
dans un but légitime, sans animosité 
personnelle ni démesure dans l'expression, et 

sur la base d'éléments factuels suffisants. 
L'exceptio veritatis exige la preuve de la vérité, 
l'excuse de bonne de foi se satisfait de la 
vraisemblance des faits allégués, ce qui n’a pas 
été manifestement retenu dans notre affaire. 

L’exception de bonne foi retenue à tord  

Pour débouter Mme [V] de ses demandes, 
après relaxe de Mme [E] au bénéfice de la 
bonne foi, les juges de la Cour d’appel 
énoncent, d'une part, que ces propos 
s'inscrivent dans un débat d'intérêt général, 
c'est-à-dire le financement d'un des principaux 
partis politiques français d'autre part, qu'ils 
reposent sur une base factuelle suffisante. Ils 
ajoutent qu'il n'est pas justifié d'animosité 
personnelle imputable à l'auteur de l'article et 
que le ton est mesuré, Mme [V] n'ayant pas 
donné suite aux multiples sollicitations de son 
auteur.  
La Cour de cassation dans sa décision revient 
sur le critère afférent à la base factuelle 
suffisante pour considéré que la cour d'appel 
n'a pas justifié sa décision. 
Historiquement, l’exception de bonne foi a en 
effet été créée par la Cour de cassation en 
raison des limites afférentes а l'exceptio 
veritatis : il lui est apparu que la diffamation 
pouvait être justifiée par l'idée de vérité, même 
si la véracité des propos n'est pas entièrement 
établie ou qu'elle ne peut légalement l’être. 
La preuve de la bonne foi nécessite de pouvoir 
établir : l’absence d’animosité personnelle, la 
légitimité du but poursuivi, la prudence et la 
mesure dans l’expression, la vérification des 
sources.  
L a j u r i s p r u d e n c e r e c h e r c h e d o n c 
traditionnellement la réunion de quatre critères 
pour établir la bonne foi de la personne 



poursuivie. Toutefois, deux critères émergent 
progressivement et peuvent parfois être 
substitués aux critères classiques : le débat 
d’intérêt général et la base factuelle suffisante. 

En matière de diffamation, la bonne foi est 
appréciée moins strictement lorsque les propos 
s’inscrivent dans un débat d’intérêt général et 
reposent sur une base factuelle suffisante. 
Celle-ci postule que l’auteur des propos ait fait 
preuve de prudence dans l’expression et que si 
le militantisme de l’auteur des  propos invite à 
apprécier cette condition moins strictement, il 
ne la fait pas disparaître pour autant.  

Ce dossier, qui a déjà connu de multiples 
rebondissements procéduraux, devra de 
nouveau être jugé par la cour d'appel de Paris, 
par une nouvelle formation de jugement, selon 
l'arrêt de la Cour de cassation. 



ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, DU 13 SEPTEMBRE 
2022 

Mme [B], dite [U], [V], partie civile, a formé 
un pourvoi contre l'arrêt de la cour d'appel de 
Paris, chambre 2-7, en date du 19 mai 2021, 
qui, sur renvoi après cassation (Crim., 11 
décembre 2018, nº 17-84.899), l'a déboutée de 
ses demandes après relaxe de Mme [S] [E] du 
chef de diffamation publique envers un 
particulier. 
Des mémoires ont été produits, en demande et 
en défense. 
Sur le rapport de M. Dary, conseiller, les 
observations de la SCP Le Griel, avocat de 
Mme [B], dite [U], [V], les observations de la 
SCP Gadiou et Chevallier, avocat de Mme [S] 
[E], et les conclusions de M. Aldebert, avocat 
général, après débats en l'audience publique du 
28 juin 2022 où étaient présents M. Bonnal, 
conseiller le plus ancien faisant fonction de 
président en remplacement du président 
empêché, M. Dary, conseiller rapporteur, Mme 
Ménotti, conseiller de la chambre, et Mme 
Coste-Floret, greffier de chambre, 
la chambre criminelle de la Cour de cassation, 
composée en application de l'article 567-1-1 du 
code de procédure pénale, des président et 
conseillers précités, après en avoir délibéré 
conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

Faits et procédure 
1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la 
procédure ce qui suit. 
2. A la suite de la publication, dans l'édition du 
11 décembre 2014 de l'hebdomadaire L'Obs, 
d'un article intitulé « Le magot caché de Mme 
[V] », portant sur l'enquête judiciaire relative 
au financement de la campagne du Front 
national pour les élections législatives de 2012, 

Mme [B], dite [U], [V] a fait citer devant le 
tribunal correctionnel Mme [S] [E], directrice 
de la publication du journal, du chef susvisé, à 
raison des passages suivants : « pour les seules 
législatives de 2012, le détournement pourrait 
dépasser 6 000 000 d'euros » ; « la justice se 
demande si la présidente du Front national n'est 
pas la bénéficiaire d'un système conçu pour 
détourner de l'argent public ». 
3. Le tribunal, par jugement du 28 juin 2016, a 
déclaré Mme [E] coupable du délit poursuivi, 
l'a condamnée à une amende de 500 euros avec 
sursis, et a prononcé sur les intérêts civils, 
décision dont elle a relevé appel. 

Examen des moyens 
Sur le premier moyen 
Enoncé du moyen 
4. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a 
débouté Mme [V] de ses demandes 
indemnitaires en conséquence de la relaxe de 
Mme [E] des fins de la poursuite du chef de 
diffamation publique envers un particulier, 
alors : 
« 1º/ que la cour d'appel a elle-même constaté 
dans son arrêt que les deux phrases incriminées 
imputent à Mme [V] d'avoir « couvert ou 
organisé un détournement de fonds publics afin 
d'assurer le financement du Front National » et 
que ces phrases sont diffamatoires à l'égard de 
celle-ci ; que pour retenir qu'eu égard au droit à 
la liberté d'expression, aucune faute pénale ne 
pouvait néanmoins être retenue à l'encontre de 
Mme [E], la cour a ensuite notamment relevé 
que les propos reposaient sur une base factuelle 
suffisante « pour permettre à un journaliste de 
s'interroger sur le rôle du micro-parti Jeanne 



dans le financement du Front National », cette 
base factuelle consistant en quatre éléments 
mettant tous en cause ce micro-parti et qu'en se 
fondant ainsi sur des éléments de fait relatifs au 
micro-parti Jeanne pour reconnaître une base 
factuelle à des imputations diffamatoires 
relatives à Mme [V], en l'absence de tout 
élément de nature à démontrer que Mme [V] 
aurait la mainmise sur ce micro-parti, la cour 
d 'appel a entaché sa décis ion d 'une 
contradiction de motifs, violant par là l'article 
593 du code de procédure pénale ; 
2º/ qu'en toute hypothèse, en s'abstenant de 
relever l'existence d'un quelconque élément de 
nature à conférer une base factuelle à 
l'imputation diffamatoire faite à Mme [V] 
d'avoir couvert ou organisé un détournement de 
fonds publics afin d'assurer le financement du 
Front National, condition essentielle pour faire 
prévaloir la liberté d'expression sur le droit au 
respect de la réputation d'autrui et accorder à 
Mme [E] le bénéfice de la bonne foi, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 10, paragraphe 2 de la 
Convention européenne des droits de l'homme 
et 29, alinéa 1 de la loi du 29 juillet 1881. » 

Réponse de la Cour 
Vu l'article 593 du code de procédure pénale : 
5. Tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des 
conclusions des parties. L'insuffisance ou la 
contradiction des motifs équivaut à leur 
absence. 
6. L'arrêt attaqué retient que les propos 
poursuivis imputent à la partie civile, en sa 
qualité de présidente du Front National, d'avoir 
couvert ou organisé, par le biais de 
l'association « Jeanne », un détournement de 

fonds publics afin d'assurer le financement du 
Front National et qu'ils présentent, donc, un 
caractère diffamatoire. 
7. Pour débouter Mme [V] de ses demandes, 
après relaxe de Mme [E] au bénéfice de la 
bonne foi, les juges énoncent, d'une part, que 
ces propos s'inscrivent dans un débat d'intérêt 
général, c'est-à-dire le financement d'un des 
principaux partis politiques français, d'autre 
part, qu'ils reposent sur une base factuelle 
suffisante, en raison, tout d'abord, de 
l'existence, en 2013, d'une enquête puis de 
l'ouverture, en 2014, d'une information 
judiciaire des chefs d'escroquerie en bande 
organisée et faux et usage de faux relative à 
l'association « Jeanne », ensuite, du faible 
montant des cotisations des adhérents et des 
dons reçus en 2012 en comparaison des 
recettes de plus de 9 000 000 euros encaissées 
au cours de la même période. 
8. Ils ajoutent qu'il n'est pas justifié d'animosité 
personnelle imputable à l'auteur de l'article et 
que le ton est mesuré, Mme [V] n'ayant pas 
donné suite aux multiples sollicitations de son 
auteur. 
9. En se déterminant ainsi, la cour d'appel n'a 
pas justifié sa décision. 
10. En effet, si les éléments retenus 
apparaissent suffisants pour s'interroger sur le 
rôle de l'association « Jeanne » dans le 
financement du Front National, ils ne 
constituent pas, en revanche, une base factuelle 
suffisante de nature à établir l'existence de 
liens, à cette fin, entre la partie civile et ladite 
association. 
11. La cassation est donc encourue de ce chef. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu 
d'examiner le second moyen de cassation 
proposé, la Cour : 



CASSE e t ANNULE, en t ou t e s s e s 
dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel 
de Paris, en date du 19 mai 2021, et pour qu'il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ; 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour 
d'appel de Paris, autrement composée, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ; 

DIT n'y avoir lieu à application de l'article 
618-1 du code de procédure pénale ; 
ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa 
transcription sur les registres du greffe de la 
cour d'appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l'arrêt annulé ; 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
chambre criminelle, et prononcé par le 
président le treize septembre deux mille vingt-
deux. 


